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Projet de liste sur les services financiers

Addendum

La communication ci-après est distribuée à la demande de l'Australie aux membres du Comité
du commerce des services financiers.

_______________

L'Australie présente ci-joint son projet de liste sur les services financiers.

Elle se réserve le droit de modifier ou de réduire ce projet de liste en fonction du progrès des
négociations et de la volonté d'une masse critique de participants d'accepter d'accorder l'accès aux
marchés et le traitement national pour les services financiers.

Elle se réserve le droit d'apporter des modifications d'ordre technique à ce projet de liste (par
exemple en ce qui concerne les prescriptions en matière d'enregistrement imposées par les Etats et
territoires dans le cadre du programme relatif aux établissements financiers pour les coopératives de
crédit, les sociétés de crédit immobilier et les sociétés de prévoyance).

Tous les engagements inscrits dans ce projet de liste sont subordonnés aux engagements
horizontaux relatifs à l'investissement contenus dans la liste d'engagements spécifiques de l'Australie
annexée à l'AGCS.
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Offre de l'Australie sur les services financiers

Pour l'Australie, il est extrêmement important que cette série de négociations sur les services
financiers engagée sous les auspices de l'OMC soit menée à bien dans les délais. L'Australie estime
que la conclusion d'un accord de large portée et à vaste participation, appliqué sur une base NPF par
tous les signataires, est une tâche hautement prioritaire. Elle considère que des engagements améliorés
en matière d'accès aux marchés et de traitement national, ayant pour effet de libéraliser le commerce
des services financiers, seront avantageux pour tous les pays. Outre qu'ils assureront aux fournisseurs
de services financiers de nouvelles possibilités de commerce et d'investissement ainsi qu'une sécurité
et une transparence accrues, des marchés financiers plus ouverts et plus transparents favoriseront le
développement des marchés des capitaux et la croissance économique. Une plus grande participation
étrangère sur les marchés nationaux aidera aussi à améliorer la compétitivité sur le plan international
grâce à l'introduction de technologies nouvelles, de systèmes financiers modernes et de produits
novateurs. Le succès de ces négociations permettrait aussi à l'OMC d'être mieux placée pour faire
face aux difficultés qui apparaîtront dans le domaine du commerce multilatéral jusqu'à la Conférence
ministérielle de 1998 et au-delà.

L'Australie est déterminée à faire en sorte que son propre marché des services financiers soit
moderne, efficace et compétitif sur le plan international. Il existe donc très peu de restrictions à l'entrée
des fournisseurs de services étrangers sur son marché et, en conséquence, le nombre des restrictions
en matière d'accès inscrites dans la liste de l'Australie annexée à l'AGCS est très limité. De même,
l'Australie a aussi mis en oeuvre un certain nombre de réformes du secteur financier depuis la clôture
duCycle d'Uruguay et le gouvernement examine actuellement les recommandations d'une vaste enquête
relative au système financier australien. Cette enquêtevisait àdéterminer lesmodificationsqu'il pourrait
encore être nécessaire d'apporter pour que le système financier australien soit capable de répondre
aux défis créés par l'évolution rapide des systèmes financiers internationaux tout en en maintenant la
stabilité, l'intégrité et l'efficacité.

Pour montrer l'intérêt qu'elle porte aux négociations, l'Australie a décidé de tenir compte dans
son offre des réformes apportées à son système financier en trois ans, jusqu'à fin 1996. Ces réformes
comprennent un certain nombre de grandes modifications. Vu l'importance qu'elle attache à la conclusion
d'un accord NPF global, l'Australie offrira de retirer son exemption NPF relative aux prescriptions
en matière de réciprocité imposées pour devenir membre de la Bourse australienne. A la suite de la
privatisation récente de la Commonwealth Bank of Australia (CBA), l'Australie offrira aussi d'assouplir
les restrictions applicables à la détention d'actions de la CBA par les banques et autres organismes
et d'éliminer progressivement les garanties de l'Etat fédéral dont bénéficient les opérations de la CBA.
L'Australie offrira aussi d'éliminer les réserves des Etats quant à la participation étrangère au capital
des anciennes banques d'Etat ou contrôlées par l'Etat, la plupart de ces banques ayant été vendues.
Une autre amélioration majeure est l'offre d'éliminer toute une série de restrictions applicables à la
prise de participation de banques au capital de sociétés agréées comme intermédiaires sur le marché
monétaire et aux relations entre les banques et ces intermédiaires, à la suite de l'élimination de ces
derniers en mai 1996. Cette modification résulte de mesures visant à appliquer en Australie un système
de règlement global en temps réel. On trouvera ci-après une récapitulation de ces améliorations, ainsi
que d'autres, apportées à l'offre australienne.
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Améliorations apportées à l'offre de l'Australie

- L'exemption NPF relative aux prescriptions en matière de réciprocité imposées pour devenir
membre de la Bourse australienne a été éliminée.

- L'interdiction pour les banques (résidentes ou non) de détenir des actions de la Commonwealth
Bank of Australia et pour les autres organismes de détenir plus de 5 pour cent des actions émises
par cette banque a été supprimée.

- La rubrique relative aux garanties accordées par l'Etat fédéral pour les opérations financières
de la Commonwealth Bank a été modifiée. Le nouveau texte tient compte des dispositions
transitoires mises en place en vue de l'élimination progressive de ces garanties.

- Les restrictions imposées à la détention par les banques (australiennes et étrangères) d'actions
de sociétés agréées comme intermédiaires sur le marché monétaire et les restrictions appliquées
aux relations et transactions entre opérateurs agréés et banques apparentées ont été éliminées.

- L'interdiction pour les banques étrangères établies à l'étranger de lever des fonds en Australie
a été assouplie; ces banques sontmaintenant autorisées à lever les fonds en Australie en émettant
des titres de créance, sous réserve de certaines conditions.

- La rubrique relative au droit que se réservent les gouvernements des Etats et des territoires
d'interdire la participation étrangère au capital des banques d'Etat ou contrôlées par l'Etat a
été supprimée. Une nouvelle rubrique élaborée compte tenu des garanties transitoires dont
bénéficient certains éléments d'actif et de passif des anciennes banques d'Etat ou contrôlées
par l'Etat a été ajoutée.

- Un certain nombre de modifications, d'ordre technique ou autre, ont aussi été apportées; par
exemple, un texte précisant que les banques étrangères peuvent établir des filiales constituées
en sociétés en Australie, ainsi que des succursales, a été ajouté.
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